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ARTICLE PREMIER 

Supprimer le 2° de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de conséquence de suppresion du contrat « nouvelles embauches » objet 
du 1°, les conditions de rupture de ce contrat et d’indemnisation du salarié ne sauraient constituer 
une sécurité du parcours professionnel pour le salarié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


